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Qu’est-ce que l’Initiative de traçabilité des 
encans de bétail?

L’Initiative de traçabilité des encans de bétail 
(ITEB) est un programme de contribution qui vise à 
améliorer les capacités de traçabilité, notamment 
améliorer la capacité à capter, à identifier et à 
retracer électroniquement les renseignements sur les 
mouvements des animaux.

L’Initiative s’ajoute aux programmes provinciaux de 
traçabilité et vous permet d’obtenir une aide financière 
pour acquitter des coûts tels que l’achat d’équipement 
de traçabilité et la modification des installations de 
manutention des animaux pour améliorer la traçabilité.  

Suis-je admissible?

Pour être admissible à l’aide financière de l’ITEB, vous 
devez être un propriétaire d’une installation existante 
au Canada ou y exercer des fonctions de gestion,  
telle que :

•	 les	marchés	d’encans	d’animaux	vivants;
•	 les	parcs	d’engraissement;
•	 les	parcs	de	semi-finition;
•	 les	parcs	de	groupage	d’animaux;
•	 les	pâturages	communautaires	à	gestion	privé;
•	 les	foires	et	expositions;	
•	 autres	installations	de	cohabitation	à	haut	risque	et	

à grande capacité, qui pourront être considérées 
par Agriculture et Agroalimentaire Canada au  
cas par cas.

Quelles sont les modalités de l’Initiative?

L’ITEB est offerte du 1er avril 2011 au 31 mars 2014. 
Les demandes seront étudiées dans leur ordre 
d’arrivée et pourront être présentées en tout temps 
jusqu’au 30 septembre 2013 ou jusqu’à l’épuisement 
de l’aide financière. Vous devez demander l’aide 
financière des programmes provinciaux de traçabilité 
applicables avant de déposer une demande à l’ITEB  
et inscrire ces renseignements sur votre formulaire  
de demande.

L’ITEB couvrira au plus 80 % des coûts admissibles 
du projet jusqu’à concurrence de 100 000 $ par 
installation. Si vous possédez plus d’une installation, 
vous pouvez toucher jusqu’à 100 000 $ pour chacune 
d’elle. Vous devez fournir une contribution minimale 
en espèces de 20 % pour chaque projet, qui peut être 
partagée avec les partenaires de l’industrie.     

Après avoir terminé le projet, vous pouvez présenter 
une demande unique de remboursement.

Pour en savoir davantage et obtenir un formulaire de 
demande de projet :
Consultez le www.agr.gc.ca/iteb   
Composez	le	613-773-1931
Envoyez un courriel à lati-iteb@agr.gc.ca
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